
englobe dans sa documentation ou qu’il publie sépa-
rément, on pourrait s’inspirer des principes suivants:

i) Quand le secrétariat demandera une documentation, 
il indiquera la forme et le volume qu’il souhaite;

ii) Le secrétariat n’acceptera pas automatiquement de 
faire publier tous ces documents ou toutes ces commu-
nications, quelle qu’en soit la longueur;

iii) Les Etats, les institutions spécialisées et les orga-
nisations non gouvernementales seront priés de commu-
niquer leurs documents en assez d’exemplaires pour que 
le Secrétariat puisse les distribuer, en les accompagnant 
d’une note d’envoi, aux membres de la Commission 
ou de l’organe subsidiaire intéressé.

Da t e e t  l ie u  d e l a  pr o c h a in e  s e s s io n

365. La Commission a accueilli favorablement l’invi-
tation du Gouvernement pakistanais à tenir sa seizième 
session au Pakistan en 1960. Rappelant que le Pakistan 
l’avait reçue pour sa septième session et que le Gouverne-
ment pakistanais l’avait invitée dès ses treizième et 
quatorzième sessions, la Commission s’est félicitée de 

l’intérêt que le Pakistan continue à porter à ses travaux. 
La Commission a décidé à l’unanimité d’accepter cette 
invitation, sous réserve de l’approbation du Conseil 
économique et social et de l’Assemblée générale des 
Nations Unies, et de prier le Secrétaire exécutif de fixer, 
d’accord avec le Gouvernement pakistanais, la date 
de la session et la ville du Pakistan où elle se tiendra.

Ch a n g e me n t  d e Se c r é t a ir e  e x é c u t if

366. La Commission a déclaré combien hautement 
elle appréciait les services remarquables que son Secré-
taire exécutif, M. Narasimhan, avait rendus pendant la 
durée de ses fonctions. Elle l’a félicité à l’occasion de 
sa nomination au poste de Sous-Secrétaire aux affaires 
politiques spéciales, au Siège de l’Organisation des 
Nations Unies, et elle a exprimé l’espoir qu’il continuerait 
à porter intérêt aux travaux de la Commission. La Com-
mission s’est félicitée de la nomination d’U Nyun au 
poste de Secrétaire exécutif, en remplacement de M. Nara-
simhan; elle était persuadée qu’elle tirerait grand 
profit de sa vaste expérience et de son dévouement à 
l’Organisation des Nations Unies.

Troisième partie

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LA COMMISSION A SA QUINZIÈME SESSION
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24 Voir par. 271.

25 Voir par. 270.
26 E/CN.11/L.67.
27 E/CN.l 1/L.69.

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême- 
Orient,

Prenant acte du rapport du Centre d’études sur la 
théorie et la pratique de la colonisation rurale en Asie 
et en Extrême-Orient,

Considérant qu’il est souhaitable de pousser, dans la 
région de la CEAEO, les programmes rationnels de 
colonisation agricole, qui sont un bon moyen de déve-
loppement économique et social,

1. Attire l'attention des Etats membres et membres 
associés sur les conclusions et recommandations du 
Centre qui appellent des mesures de la part des divers 
pays;

2. Recommande d’élaborer et de mettre en œuvre un 
programme fondé sur les conclusions et recommanda-
tions du Centre, et notamment:

a) D’organiser de nouveaux centres de formation, 
d’une durée limitée, qui traiteront de certains aspects 
déterminés de la colonisation agricole;

b) D’engager un spécialiste régional de la colonisation 
agricole;

3. Prie le Directeur général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture d’étu-
dier, en consultant le Secrétaire exécutif de la Commis-
sion économique pour l’Asie et l’Extrême-Orient, la 

possibilité de prendre des mesures pour assurer sans 
tarder la mise en œuvre de la présente recommandation 
et pour obtenir à cette fin la collaboration des organisa-
tions non gouvernementales compétentes.

207e séance,
13 mars 1959.

28 (XV). Accroissement démographique et développement 
économique dans la région de la CEAEO 25

La Commission économique pour l'Asie et l'Extrême- 
Orient,

Prenant en considération le rythme accéléré de l’accrois-
sement démographique dans beaucoup des pays de la 
CEAEO et ses répercussions sur le niveau de vie,

Rappelant sa résolution 20 (XIII), relative aux études 
régionales sur les tendances démographiques et le déve-
loppement économique,

Prenant note avec satisfaction de l’étude du secrétariat 
« Tendances démographiques et développement écono-
mique dans la région de la CEAEO » 26,

Constatant que la Conférence inaugurale et le Comité 
consultatif du Centre de formation et de recherche démo-
graphiques de Bombay ont proposé de réunir une confé-
rence asiatique de la population 27,

45


